
 

 

   

   

 

 

 



 

  

 

  

  

 

 

 

 

 

Sept agents du Parc naturel marin constituent une équipe dédiée à la collecte des informations liées 

à la pêche à des fins statistiques. Ce sont les agents du système d’informations halieutiques (SIH), 

financé par le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et le Pêche (FEAMP).  

Chaque jour, ils sont présents à tous les points de débarquement de pêche de Mayotte pour relever 

les données permettant de caractériser l’effort de pêche global sur Mayotte (types d’espèces 

capturées, poids, techniques et sites de pêche…).  

Il est important de noter que ces informations sont ensuite agrégées et sont destinées exclusivement 

à des fins statistiques. Sous le sceau de la confidentialité, les données individuelles ne sont pas 

accessibles aux services de police, même pas à ceux du Parc !

http://www.parc-marin-mayotte.fr/
mailto:david.lorieux@ofb.gouv.fr

